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Recours possible suite retard déblocage
capital assurance vie

Par chamalow76, le 05/06/2009 à 21:32

Bonsoir,rnrnLe dossier est en ouvert depuis le mois de mars (date de décès début janvier),
toutes les pièces ont été rapidement envoyées par tous les bénéficiaires , mais suite à une
erreur de frappe, de la part de l'assureur, sur la date de souscription du contrat, le déblocage
s'en voit retardé ; nous venons de demander une copie du contrat signé afin de vérifier la
véracité de ce soudain changement de date, car avec la 1° date annoncée aucune taxation,
mais avec la 2° nous serions éventuellement taxés à 60%, car pas de lien biologique.rnQuels
recours avons-nous, hormis le fait de demander les intérêts de retard ?rnMa question
principale est : peut-on demander un acompte sur la part nous revenant, soit environ 2.5%,
surtout que nous sommes actuellement dans une période financière très difficile.rnD'avance
merci à tous de vos réponses, car je n'ai rien trouvé sur le net, à part la loi du 17 janvier 2007.

Par Marion2, le 05/06/2009 à 21:40

Bonsoir,rnrnTaxé à 60% pour une assurance vie ?rnrnEn principe les assurances-vie sont
hors succession.... et les taxes sont des taxes sur les successions...rnrnCordialement.

Par chamalow76, le 05/06/2009 à 21:47

Bonsoir,rnrnEt non malheureusement, tout cela a bien
changé...rnrnhttp://www.impotrevenu.com/assurance-vie_succession.htmrnrn



http://www.impotrevenu.com/assurance-vie_succession.htm

Par Marion2, le 05/06/2009 à 21:53

Mais non, rien n'a changé ! rnrnIl s'agit d'une taxation sur les primes versées après l'âge de 70
ans. Pour les primes versées avant 70 ans, il n'y a pas de taxes.

Par chamalow76, le 06/06/2009 à 15:03

Bonjour,rnrnOui je suis d'accord la dessus, mais la différence est tout de même là.rnEn fait
moi je veux juste savoir si on peut leur demander un acompte étant donné que l'erreur émane
de leurs services et donc a retardé le déblocage du capital nous revenant.

Par Marion2, le 06/06/2009 à 17:12

Bonjour,rnrnLa banque ne peut rien débloquer tant qu'elle n'aura pas reçu des impôts le
certificat d'acquittement ou de non - exigibiité.rnrnLa banque doit vous remettre une
déclaration de succession que vous devez déposer au Centre des Impôts d'où dépendait la
personne décédée.rnUne quinzaine de jours plus tard, les impôts vous retournent ce
document signé.rnVous le remettez ensuite à la banque, qui a un mois, je crois, pour vous
régler le montant de l'assurance-vie.rnrnPour infos, vous pourrrez bénéficier d'un certificat de
non-exigibilité sous réserve que la totalité des contrats souscrits après le 70e anniversaire de
l'assuré ne dépasse pas 30 500€.rnrnCet abattement doit donc être réparti entre tous les
bénéficiaires au prorata de la part leur revenant dans les primes taxables.rnrnCordialement.

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservésCopyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés

http://www.impotrevenu.com/assurance-vie_succession.htm

